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Rapport d’évaluation pour une demande de catégorie B, sous-catégorie 1.1 

Numéro de la demande : 2019-2497 
Catégorie : Nouveau principe actif de qualité technique (propriétés chimiques) 

– Nouveau site, même demandeur d’homologation
Produit : Isolat 1906 de la souche CH2 du virus de la mosaïque du pépino 
Numéro d’homologation : 33107 
Principe actif (p.a.) : Isolat 1906 de la souche CH2 du virus de la mosaïque du pépino 
Numéro de document de l’ARLA : 3009983 

But de la demande 

La présente demande a pour objet l’homologation d’un nouveau site de fabrication pour le 
principe actif de qualité technique (PAQT), isolat 1906 de la souche CH2 du virus de la 
mosaïque du pépino.  

Évaluation des propriétés chimiques 

Le demandeur a présenté une attestation selon laquelle les méthodes de fabrication, les 
évaluations de l’efficacité et les analyses de contamination microbienne du nouveau site de 
formulation sont identiques à celles qui sont actuellement homologuées. Cela appuie le nouveau 
site de fabrication de l’isolat 1906 de la souche CH2 du virus de la mosaïque du pépino. Le 
demandeur devrait présenter les résultats de l’évaluation de l’efficacité et des analyses de 
contamination microbienne de cinq lots du principe actif de qualité technique produit au nouveau 
site de fabrication, sous forme de renseignements après la commercialisation d’un produit 
homologué. 

Évaluation environnementale, évaluation sanitaire et évaluation de la valeur 

Aucune évaluation environnementale ou sanitaire ni aucune évaluation de la valeur n’est requise 
pour la présente demande.  

Conclusion 

L’Agence de réglementation de la lutte antiparasitaire a évalué les renseignements fournis et les a 
jugés suffisants pour justifier le nouveau site pour l’isolat 1906 de la souche CH2 du virus de la 
mosaïque du pépino.  
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